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Oui,  87

Non, 4

Ne sais pas, 9

« Le Canada devrait avoir une loi 
fédérale sur les accords de libre-
échange au pays parce qu’il semble 
plus facile de faire du commerce avec 
les États-Unis qu’au Canada. C’est 
vraiment dommage... » 

École d’art, Colombie-Britannique 
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1. Cité dans Eugène Beaulieu, Exploring the impact of AIT chapters, 2013, 
http://www.ppforum.ca/sites/default/files/Beaulieu%20-
%20Exploring%20the%20economic%20impact%20of%20AIT%20chapters.pdf, p.7 (en anglais 
seulement). 
2. Ibid. 
3. Amélioration du commerce intérieur : une approche vigoureuse, http://www.cga-canada.org/fr-
CA/DiscussionPapers/ca_rep_internal_trade_position-paper2008_f.pdf  
4. FCEI, Rapport sur la paperasserie au Canada, 2015. 

http://www.ppforum.ca/sites/default/files/Beaulieu%20-%20Exploring%20the%20economic%20impact%20of%20AIT%20chapters.pdf
http://www.ppforum.ca/sites/default/files/Beaulieu%20-%20Exploring%20the%20economic%20impact%20of%20AIT%20chapters.pdf
http://www.cga-canada.org/fr-CA/DiscussionPapers/ca_rep_internal_trade_position-paper2008_f.pdf
http://www.cga-canada.org/fr-CA/DiscussionPapers/ca_rep_internal_trade_position-paper2008_f.pdf
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« Nous devons acheter des produits 
des États-Unis et d’Europe parce 
que c’est trop compliqué de faire du 
commerce au Canada à cause des 
régimes fiscaux différents entre les 
provinces, des coûts de transport 
élevés et des restrictions qui sont 
imposées sur certains produits 
alimentaires. » 

Magasin d’aliments spécialisés, 
Ontario  
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Trop de coûts (p. ex. frais d’expédition, permis)

Réglementation trop complexe (p. ex. trop de 
règlements, règles contradictoires, inspections)

Lourdeurs administratives
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commerciales
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Autre

Aucun défi

« Pratiquement aucune compagnie, 
petite ou grande, ne comprend 
l’application des taxes de vente. 
Nous avons des clients et des 
fournisseurs et chacun semble 
appliquer différentes 
méthodologies. » 

Compagnie de pneus et 
d’accessoires automobiles, Québec 
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Figure 5 : 
 

Avez-vous vendu ou acheté des 

produits et/ou des services aux 

États-Unis au cours des 3 dernières 

années? (% des répondants) 

Oui,  79

Non, 21

 
Source : FCEI, sondage sur le commerce intérieur, 

avril-mai 2014, n = 6 340. 

 

Figure 6 : 
 

Par rapport au Canada, décrivez 

votre expérience d’achat ou de 

vente aux États-Unis (% des 

répondants) 

Semblable, 53

Plus facile avec 

les États-Unis, 
14

P lus difficile 

avec les États-
Unis, 33

 
Source : FCEI, sondage sur le commerce intérieur, 

avril-mai 2014, n = 6 340. 

 
 

« Nos ingénieurs hautement qualifiés 

passent seulement quelques jours par 
mois dans d’autres provinces et nous 
devons quand même remplir une 
montagne de paperasses différentes 
pour les bureaux d’indemnisation des 
accidents du travail de chaque 
province. On a besoin d’accords 
réciproques! » 

Société d’équipement scientifique, 
Ontario 
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Aucune difficulté

Besoin de plus de formation (p. ex. pour se 

familiariser avec des règlements différents)

Investissement financier plus important (p. ex. 

dépenses de réinstallation ou frais de 
déplacement journalier)

En raison de leur réinstallation, j’ai dû 

attendre plus longtemps avant qu’ils puissent 
commencer à travailler 

J’ai dû faire appel à des professionnels pour 

m’aider à recruter du personnel d’une autre 
province 
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Aucun impact, 
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Pas au courant 
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Il devrait être aussi facile de vendre ou d’acheter des 

produits et services dans une autre province ou 
territoire que dans un autre pays.

Le gouvernement fédéral devrait assumer un rôle de 

leadership en veillant à l'ouverture des marchés au 
Canada

Toutes les entreprises devraient avoir un libre accès 

à tous les marchés intérieurs.

Il faudrait prévoir des conséquences appropriées 

pour les gouvernements qui mettent des obstacles 
au commerce

Les gouvernements provinciaux devraient protéger 

les entreprises locales de la concurrence provenant 
des autres provinces et territoires.

D´accord Pas d´accord Ne sais pas



Mieux commercer au Canada en éliminant les obstacles aux échanges interprovinciaux 
 

 

12 



Mieux commercer au Canada en éliminant les obstacles aux échanges interprovinciaux 
 

 

13 

5

                                                 

 
5. William DYMOND et Monique MOREAU, « Canada », Oxford University Press, 2012.  



Mieux commercer au Canada en éliminant les obstacles aux échanges interprovinciaux 
 

 

14 



Mieux commercer au Canada en éliminant les obstacles aux échanges interprovinciaux 
 

 

15 



Mieux commercer au Canada en éliminant les obstacles aux échanges interprovinciaux 
 

 

16 



Mieux commercer au Canada en éliminant les obstacles aux échanges interprovinciaux 
 

 

17 

 



  
 

 
 

                       © Fédération canadienne de l’entreprise indépendante                                                                       www.fcei.ca 

Sondage sur le commerce 
intérieur 
Au Canada, la circulation des produits, des services, et parfois aussi 
des travailleurs, d’une province à l’autre n’est pas toujours facile. 
On a beaucoup misé sur les accords commerciaux internationaux, 
mais le commerce interprovincial est tout aussi important pour 
l’économie. Dans son plus récent budget, le gouvernement fédéral 
a souligné le besoin d’améliorer la circulation des produits, des 
services et des travailleurs sur le territoire canadien en supprimant 
les obstacles au commerce interprovincial, en harmonisant 
davantage les exigences réglementaires et administratives, et en 
améliorant les accords actuels sur la circulation des produits et des 
services d’une province à l’autre.   

La FCEI sollicite votre participation à ce sondage afin qu’elle puisse 
s’assurer que les discussions sur la circulation des produits, des 
services et des travailleurs au Canada, ainsi que les nouvelles 
mesures visant à l’améliorer, tiennent compte des points de vue et 
de l’expérience des propriétaires de petites et moyennes entreprises 
(PME).  

Nous vous prions d’indiquer clairement vos réponses dans les cases 
appropriées pour qu’elles soient enregistrées correctement par 
notre lecteur optique.   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les gouvernements se sont efforcés récemment 
d’améliorer la circulation des produits et des services 
entre les provinces et de supprimer les obstacles au 
commerce intérieur. Ce qui constitue un obstacle est, 
par exemple, les différents règlements d’une province 
et d’un territoire à l’autre sur les limites de poids des 
chargements qui déterminent les routes et autoroutes à 
emprunter pour transporter des marchandises, la taille 
des pneus à utiliser, etc. 

1. Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
devraient-ils s’engager à supprimer les obstacles à la 
circulation des produits et des services entre les 
provinces et les territoires? (Sélectionnez une seule réponse) 

  Oui  
  Non  

  Ne sais pas  
 

2. Sur quels principes le gouvernement fédéral, les 
provinces et les territoires devraient-ils se concentrer 
pour améliorer la circulation des produits et des services  

 

au Canada? (Sélectionnez une réponse par ligne) 

D
’a

cc
or

d 
 

Pa
s 

d’
ac

co
rd

 

N
e 

sa
is

 p
as

 

 Toutes les entreprises devraient avoir un libre 
accès à tous les marchés intérieurs.   

 
Il faudrait prévoir des conséquences appropriées 

pour les gouvernements qui mettent des 
obstacles au commerce (p. ex. des amendes). 

  

 

Il devrait être aussi facile de vendre ou d’acheter 
des produits et/ou des services dans une autre 
province ou dans un autre territoire que dans 
un autre pays. 

  

 
Le gouvernement fédéral devrait assumer un rôle 

de leadership en veillant à l’ouverture des 
marchés au Canada.  

  

 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
devraient protéger les entreprises locales de la 
concurrence provenant d’autres provinces et 
territoires. 

  
 
 
 

3. Au cours des trois dernières années, avez-vous vendu 
des produits et/ou des services dans d’autres provinces 
ou territoires? (Sélectionnez une seule réponse)  

 Oui  

 Non (Passez à la question 5) 
 
 
 

4. Parmi les marchés suivants, dans lesquels avez-vous 
vendu des produits et/ou des services au cours des trois 
dernières années? (Sélectionnez toutes les réponses pertinentes)  

 Colombie-Britannique  

 Alberta  

 Saskatchewan  

 Manitoba  

 Ontario  

 Québec  

 Nouveau-Brunswick  

 Nouvelle-Écosse  

 Terre-Neuve-et-Labrador  

 Île-du-Prince-Édouard  

 Yukon  

 Territoires du Nord-Ouest  

 Nunavut  

 À l’étranger  
 
 
 
 

5. Au cours des trois dernières années, avez-vous acheté 
des produits et/ou des services dans d’autres provinces 
ou territoires? (Sélectionnez une seule réponse)  

 Oui  

 Non (Passez à la question 12) 
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6. Parmi les marchés suivants, dans lesquels avez-vous 
acheté des produits et/ou des services au cours des trois 
dernières années? (Sélectionnez toutes les réponses pertinentes)  

  Colombie-Britannique  

  Alberta  

  Saskatchewan  

  Manitoba  

  Ontario  

  Québec  

  Nouveau-Brunswick  

  Nouvelle-Écosse  

  Terre-Neuve-et-Labrador  
  Île-du-Prince-Édouard  

  Yukon  

  Territoires du Nord-Ouest  
  Nunavut  
  À l’étranger  

 
 
 
 
 
 
 

 (Pour les membres de la C.-B., de l’Alb. et de la Sask.) 

7. Le Nouveau partenariat de l’Ouest vise à éliminer les 
obstacles à la libre circulation des produits, des services, 
des investissements et des travailleurs entre la 
Colombie-Britannique, l’Alberta et la Saskatchewan 
ainsi qu’à l’intérieur de ces trois provinces. Ce 
partenariat remplace l’Entente sur le commerce, 
l’investissement et la mobilité de la main-d’œuvre que 
la Colombie-Britannique et l’Alberta avaient signée. 

 
D’une manière générale, quel est l’impact du Nouveau 
partenariat de l’Ouest sur votre entreprise? (Choisissez une 

seule réponse) 
  Il a été avantageux pour mon entreprise  

  Il a nui à mon entreprise  

  Autre (Veuillez préciser)   

   
  Il n’a eu aucun impact  
  Ne sais pas  

  Je n’étais pas au courant de cet accord  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 (Pour les membres de la N.-É. et du N.-B. qui ont 
répondu « Oui » à la question 3 ou à la question 5) 

 L’Entente de partenariat sur l’économie et la 
réglementation (EPER), conclue entre la Nouvelle-Écosse 
et le Nouveau-Brunswick, vise à réduire les obstacles à 
la libre circulation des produits, des services et des 
travailleurs entre les deux provinces. 
 

8. D’une manière générale, quel est l’impact de l’EPER sur 
votre entreprise? (Choisissez une seule réponse)  

 Elle a été avantageuse pour mon entreprise 

 Elle a nui à mon entreprise 

 Autre (Veuillez préciser)  

  

 Elle n’a eu aucun impact 

 Ne sais pas 

 Je n’étais pas au courant de l’EPER 
 
 
 
 
 
 

 (Si vous avez répondu « Oui » à la question 3 et/ou à la 
question 5) 

 L’Accord sur le commerce intérieur a été signé en 1995 
pour réduire et supprimer les obstacles à la libre 
circulation des produits, des services, des 
investissements et des travailleurs au Canada. 

9. Quel a été l’impact de l’Accord sur le commerce 
intérieur sur votre capacité à acheter ou à vendre des 
produits et/ou des services dans d’autres provinces ou 
territoires? (Sélectionnez une seule réponse)  

 Il a été avantageux pour mon entreprise 

 Il a nui à mon entreprise 

 Autre (Veuillez préciser)  

  

 Il n’a eu aucun impact 

 Ne sais pas 

 Je n’étais pas au courant de cet accord 
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10. À quels défis êtes-vous confronté quand vous vendez 
ou achetez des produits et/ou des services d’une 
province ou d’un territoire à l’autre? (Sélectionnez toutes les 
réponses pertinentes) 

  Réglementation trop complexe (p. ex. trop de 
règlements, règles contradictoires d’une province ou 
d’un territoire à l’autre, inspections)  

  Lourdeurs administratives  

  Règles fiscales trop compliquées (p. ex. quelles taxes 
facturer dans d’autres provinces ou territoires)  

  Trop de coûts (p. ex. frais d’expédition, permis)  
  Manque d’information sur les possibilités commerciales 

  Manque de relations d’affaires appropriées  

  Manque de moyens de transport (p. ex. difficulté à 
obtenir un espace de chargement suffisant)   

  Autre (Veuillez préciser)   

   
  Aucun défi  

 

 
 
 
 
 

11. Veuillez préciser les défis auxquels vous avez a été 
confronté en vendant ou en achetant des produits 
et/ou des services dans d’autres provinces ou 
territoires.    

  

 
 
 

(Si vous avez répondu « Non » à la question 3 et à la 
question 5)  
  
12. Pourquoi ne vendez-vous pas ou n’achetez-vous pas des 

produits et/ou des services dans d’autres provinces ou 
territoires? (Sélectionnez toutes les réponses pertinentes) 

  Mes produits et services ne s’exportent pas  

  Réglementation trop complexe (p. ex. trop de 
règlements, règles contradictoires, inspections)  

  Lourdeurs administratives  

  Règles fiscales trop compliquées (p. ex. quelles taxes 
facturer dans d’autres provinces ou territoires)  

  Trop de coûts (p. ex. frais d’expédition, permis)  
  Manque d’information sur les possibilités commerciales 

  Manque de relations d’affaires appropriées  

  Manque de moyens de transport (p. ex. difficulté à 
obtenir un espace de chargement suffisant)   

  Autre (Veuillez préciser)   

   
  Aucun défi  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 (Si vous avez répondu « Oui » à la question 3 ou à la 
question 5) 
 

13. Si l’on tient compte de toutes les formalités à remplir 
pour vendre ou acheter des produits et/ou des services 
d’une province ou d’un territoire à l’autre (p. ex. 
permis, inspections), combien d’heures par mois vous et 
vos employés consacrez-vous aux activités suivantes? 

  Heures/mois 
a. Remplir des formulaires et de la 
paperasse gouvernementale  mean 
b. Assurer la conformité de votre 
entreprise avec tous les règlements 
existants (lecture des règlements, 
formation, vérification, administration, 
temps passé avec des comptables, des 
avocats, des consultants) 

 mean 

  
 
 (Si vous avez répondu « Oui » à la question 3 ou à la 

question 5) 
 

14. Quelle somme payez-vous chaque année en honoraires 
professionnels (p. ex. comptables, avocats, consultants) 
afin d’assurer que les produits et/ou les services que 
vous vendez ou achetez dans d’autres provinces ou 
territoires sont conformes aux règlements en vigueur? 
(Entrez la somme en $ par année) 

 

  
 
 
 
 
 

 (Si vous avez répondu « Oui » à la question 3 ou à la 
question 5) 
 

15. Au cours des trois dernières années, avez-vous vendu 
ou acheté des produits et/ou des services aux États-
Unis? (Sélectionnez une seule réponse) 

 Oui  

 Non (Passez à la question 18) 
 
 
 
 

 
16. Parmi les énoncés suivants, quels sont ceux qui 

décrivent le mieux les échanges commerciaux que vous 
avez eus avec les États-Unis et avec d’autres provinces 
ou territoires canadiens? (Sélectionnez une seule réponse)  

 Il est plus facile de faire du commerce avec les États-
Unis qu’avec d’autres provinces ou territoires.  

 Il est plus difficile de faire du commerce avec les États-
Unis que dans d’autres provinces ou territoires.  

 C’est plus ou moins pareil de faire du commerce avec 
les États-Unis ou dans d’autres provinces et 
territoires.  
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17. Veuillez donner des précisions sur les échanges 
commerciaux que vous avez eus avec les États-Unis par 
rapport à d’autres provinces ou territoires canadiens.     

  

 
 
 
 
 
 
 

18. Au cours des trois dernières années, avez-vous 
embauché des personnes ayant travaillé précédemment 
dans une autre province ou un autre territoire? 
(Sélectionnez une seule réponse)  

  Oui  
  Non (Passez à la question 21) 

  Ne sais pas (Passez à la question 21) 
 
 
 
 
 
 
 
 

19. Quelles difficultés avez-vous connues en recrutant des 
travailleurs d’une autre province ou d’un autre 
territoire? (Sélectionnez toutes les réponses pertinentes)  

  Ils ont eu besoin de plus de formation (p. ex. pour se 
familiariser avec des règlements différents)  

  J’ai dû faire appel à des professionnels pour m’aider à 
recruter du personnel d’une autre province  

  En raison de leur réinstallation, j’ai dû attendre plus 
longtemps avant qu’ils puissent commencer à 
travailler  

  J’ai dû faire un investissement financier plus important 
(p. ex. dépenses de réinstallation ou frais de 
déplacement journalier)  

  Autre (Veuillez préciser)   

   
  Je n’ai connu aucune difficulté  

 
 
 
 
 
 
 
 

20. La certification ou l’inscription dans votre province ou 
territoire de travailleurs venant d’ailleurs au pays vous 
a-t-elle causé des difficultés ou des retards? Par 
exemple, un hygiéniste dentaire peut être certifié dans 
une province, mais il doit passer des examens 
supplémentaires dans une autre province afin de se 
conformer aux normes réglementaires de celle-ci. 
(Sélectionnez une seule réponse)  

  Oui (Veuillez expliquer)   

   
  Non  

  Ne sais pas/sans objet  
 
 
 
 
 

21. commentaires :    
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